
Révision du P.L.U. : 03/12/2010

Déclaration de projet emportant mise
en compatibilité du P.L.U. : 31/07/2024

Vu pour être annexé à notre délibération
du 31 juillet 2024, adoptant la déclaration de 
projet et approuvant la mise en compatibilité
du Plan Local d’Urbanisme

Le Maire, Daniel Thiriat













































































des voies publiques.



Toute construction, extension ou annexe doit s’implanter suivant un retrait minimal de 15 

mètres par rapport à la lisière de la forêt.
Par rapport aux autres limites séparatives, la règle d’implantation est la suivante :  
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